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EUROPEAN COURT OF HUMAŃ RIGHTS COUR EUROPEENNE DES DROITS DE UHOMME

QUATRIEME SECTION DECISION

Requeten° 67611/10 Enrique Hernan SEGURA NARANJO contrę la Pologne

La Cour europeenne des droits de 1'homme (ąuatrieme section), siegeant le 6 decembre 2011 en une chambre composee de : David Thór Bjórgvinsson, president, Lech Garlicki, George Nicolaou, Ledi ISianku, Zdravka Kalaydjieva, Nebojśa Vućinić, Vincent A. De GaeXmo,juges, et de Fatos Araci, greffiere adjoinle de section,

Vu la reąuete susmentionnee introduite le 16 novembre 2010, Vu la mesure provisoire indiquee au Gouvernement defendeur en vertu de l'article 39 du Reglement de la Cour,

Vu la decision de traiter en priorite la reąuete en vertu de Particie 41 du reglement de la Cour,

Vu les observations soumises par le gouvemement defendeur et celles prćsentees en reponse par le requerant,

Apres en avoir delibere, rend la decision suivante :

EN FAIT

1. Le requerant, M. Enrique Hernan Segura Naranjo, ressortissant colombien et residant permanent suisse depuis 1999. ne en 1966, est dćtenu a la maison d'arret de Varsovie Mokotów. II a ete represente devant la Cour par Me M. Komarnicki, avocat a Varsovie. Le gouvernement polonais (« le Gouvernement ») a ete represente par son agent, M. J. Wołąsiewicz, du ministere des Affaires etrangeres.

A. Les circonstaoces de 1'espece

2.
Les faits de la cause, tels qu'ils ont ete exposes par les parties,
peuvent se resumer comme suit.

1. La procedurę rełative a la demande d'extrader le reąuerant aux Etats-Unis d'Amerique et les poursuites penales a son encontre en Pologne

3. En fevrier 2009, le reąuerant fut arrete en Pologne pour des faits en rapport avec le trafie des stupefiants a une echelle internationale. Une enąuete fut ouverte a son encontre par les autorites polonaises pour tentative de distribution d'importantes ąuantitós de cocaine en provenance de Colombie, commise en association de malfaiteurs.

4. Le 30 mars 2009, le parquet rćgional de Varsovie se vit notifier une demande des autorites americaines d'arreter et de detenir le reąuerant en vue de son extradition aux Etats-Unis. Ladite demande fut suivie par une autre, tendant a l'extradition du reąuerant aux Etats-Unis et appuyee par un mandat d'arret deceme le 22 avril 2009 par le tribunal de district de Michigan sur le fondement d'un acte d'accusation lui imputant les infractions suivantes : a) participation a une entente en vue de distribution de plus de cinq kilogrammes de cocaine (conspiracy to distribute more than five kilograms of cocaine), stipulee au volume 21, chapitre 846 et 841 (b)(l)(A) du code federal americain, punie d'une peine maximale de reclusion criminelle a perpćtuite; b) participation a une entente en vue du blanchiment d'argent ( conspiracy to launder money instruments), stipulće au volume 18, chapitre 1956(a)(2)(A) et 8411956(h) du code federal americain, punie d'une peine maximale de 20 annees d'emprisonnement; c) blanchiment d'argent en association des malfaiteurs (laundering of money instruments in association with others), stipule au volume 18, chapitre 1956(a)(2)(A) et 2 du code federal americain, puni d'une peine maximale de 20 annees d'emprisonnement. Pour etayer les chefs dMnculpation contrę le reąućrant, les autorites amencaines invoquerent les ćlements a charge contrę lui, notamment les declarations effectuees par un agent de leurs services specialises en matiere de lutte contrę les stupefiants.

5. Le 10aout2009, le tribunal regional de Varsovie emit un avis favorable a l'extradition du requerant, en notant que dans TEtat de Michigan ii ne risquait pas d'etre condamnć a la peine capitale. Suitę a 1'annulation de cette decision le 13 octobre 2009 par la cour d'appel de Varsovie, motivee par Tabsence d'elements susceptibles d'etayer les soupcons formules contrę le reąućrant par les autorites americaines, 1'affaire fut reexaminće par le tribunal regional de Varsovie. Le 23 juin 2010, ce demier ćmit un avis favorable a rextradition du reąućrant en observant d'une part, qu'aux Etats-Unis, il ne risąuait pas une condamnation a la peine capitale, et d'autre part, que la declaration des autoritćs americaines, non remise en cause par le reąućrant, selon laquelle le principe ne bis in idem serait respectć en cas de sa remise, etait pertinente. Le 26octobre 2010, la cour d'appel confirma cette decision.

6. Entretemps, Pinstruction conduite a 1'encontre du requerant en Pologne se poursuivit A une date non precisement indiquće, un acte d'accusation, lui imputant une tentative de distribution d'une quantite considćrable de stupefiants (mille kilogrammes de cocaine), fut introduit aupres du tribunal de district de Varsovie.

7. Le 16 novembre 2010, le ministre de la Justice autorisa l'extradition du requerant aux Etats-Unis pour les infractions stipulees sous les points b) et c) de 1'acte d'accusation americain. En meme temps, il ajourna 1'application de sa decision jusqu"a la fin de la procedurę penale pendante contrę le requćrant en Pologne. Le ministre ajourna egalement, jusqu'a cette meme date, l'examen de la demande d'extradition dans la mesure ou elle concernait Pinfraction stipulće sous le point a) de Pacte d'accusation amćricain. II nota que ladite infraction etait dans une large mesure identique a celle imputee au requerant dans le cadre de la procćdure conduite contrę lui en Pologne. Ainsi, compte tenu de Particie 16 de Paccord polono-americain sur Pextradition (voir, le droit internę ci-dessous), Pexamen de la demande d'extradition, dans la mesure ou elle concernait Pinfraction en question, etait prematuree.

8. En mai 2011, Paffaire penale contrę le requerant fut attribuće au tribunal regional de Varsovie.

9. Suitę a une demande formułce par le requćrant sous le fondement de Particie 387 du code de procedurę penale d'adopter, sans examen des preuves, un jugement a son encontre lui infligeant une peine, par un jugement du 18 juillet 2011, le tribunal regional de Varsovie le condamna a 5 ans de reclusion criminelle et une amende pour infraction a Particie 56 § 3 de la loi sur la prevention de la toxicomanie (tentative de distribution d'importantes quantites de cocaine). La dćtention provisoire du requćrant entre le 18 fevrier 2009 et le 18 juillet 2011 fut deduite de la durće de sa peine d'emprisonnement.

10.
Selon les informations produites par le Gouvernement le
24novembre 2011, par une decision adoptee le 4 novembre 2011 sur le
fondement des articles 604 § 1. 4 du code de procćdure penale et 7 de
Paccord polono-americain sur Pextradition, le ministre de la Justice refusa
de consentir a Pextradition du requerant en vue de ses ćventuelles
poursuites aux Etats-Unis pour Pinfraction stipulće sous le point a) de Pacte
d'accusation americain. Par cette meme decision, le ministre confirma sa
decision du 16 novembre 2010, dans la mesure ou elle autorisait l'extradition du reąuerant aux Etats-Unis en vue de ses eventuelles poursuites pour les infractions stipulees sous les points b) et c) de 1'acte d'accusation americain.

11.
Le Gouvernement indiąua en outre que par une dćcision du
26 novembre 2011, le tribunal regional de Varsovie decida de la detention
du reąuerant pendant ąuatorze jours en vue de son extradition. Cette
decision serait applicable en cas de l'expiration de la base legale de la
detention actuelle du reąuerant (voir, le point 2 ci-dessous).

2.
La procedurę engagee par le reąuerant en vue de son admission au
benefice de la liberation anticipee

12. Le 4 aoiit 2011, le reąuerant sollicita son admission au benefice de la liberation anticipee. II releva quMl etait eligible a cette mesure, compte tenu du fait qu'il avait purge la moitić de sa peine.

13. Le 6 septembre 2011, le tribunal regional de Varsovie rejeta sa demande.

14. Le 21 octobre 2011, la cour d'appel statuant sur recours du requćrant annula la decision du 6 septembre et renvoya le dossier pour reconsideration.

15. Le 18 novembre 2011, le tribunal rógional de Varsovie rejeta la demande du requerant. Cette decision n'est pas definitive, compte tenu de la possibilite pour le requerant de faire un recours.

3.
Conditions de detention du reąuerant a la maison darret de
Varsovie Mokotów

16. Le requerant affirme etre detenu, avec trois codetenus, dans une cellule d'environ 9 m2; 1'espace personnel dont il dispose serait infćrieur au standard minimum de 3 m2 que lui garantit la legislation polonaise. Les possibilites pour lui de circuler en dehors de sa cellule sont tres limitees, car il dispose d'une seule heure de promenadę journaliere. Les conditions d'hygiene dans sa cellule sont prćoccupantes en raison de la promiscuite et compte tenu du fait qu'un seul passage aux douches par semaine est autorise. En outre, son intimite est compromise, en 1'absence de la separation adequate entre les toilettes et la partie habitable de la cellule.

17. Le requerant fait valoir qu'en raison des maladies dont il souffre (la polyarthrose et 1'hepatite C), il devrait beneficier des conditions d'hygiene, des soins et d'un rćgime alimentaire adequats. Or, ces exigences ne sont pas respectees au sein de Tetablissement penitentiaire concerne.

18. Le requerant fait etat des restrictions appliquees aux contacts telephoniques et electroniques avec les membres de sa familie residant en Suisse et de Tinterception du courrier lui etant adresse par ces derniers.

B.
La mesure d'urgence appliąuee par la Cour en vertu de 1'article
39 de son Reglement

19. Le 29 janvier 2011, le president de la ąuatrieme section decida d'indiquer au Gouvernement polonais qu'il etait souhaitable, dans 1'interet des parties et du bon deroulement de la procćdure devant la Cour, de ne pas extrader le reąuerant vers les Etats-Unis avant la solution de la presente reąuete.

C.
Le droit internę pertinent

1. L 'accord sur l 'extradition entre la Republiąue de Pologne et les Etats-Unis d'Amerique du 10 juillet 1996

Article 6

Peine capitale

« 1. L'extradition peut etre refusee lorsque l'infraction pour laąuelle elle est demandee est punie de la peine capitale par la Ićgislation de 1'Etat reąuerant et lorsque la peine capitale n'est pas prevue par la Ićgislation de 1'Etat reąuis pour une telle infraction a moins que 1'Etat requćrant ne donnę 1'assurance que la peine capitale ne sera pas infiigće ou si elle est prononcee, qu'elle ne sera pas exćcutće.

2. Dans le cas ou 1'Etat requćrant en donnę l'assurance, conformćment a cet article, la peine de mort, si elle est prononcće par les juridictions de 1'Etat requćrant, ne sera pas exćcutóe. »

Article 7

Ne bis in idem

« 1. L'extradition n'est pas accordee lorsque la personne rćclamće a fait Pobjet dans l'Etat requis d'un jugement de condamnation ou d'acquittement, pour I'infraction a raison de laquelle l'extradition est demandće.

2. L'extradition ne peut pas etre refusće si les autoritós competentes de I'Etat requis ont dćcide :

a) de ne pas exercer de poursuites contrę la personne rśclamće pour les faits a raison desquels l'extradition est demandóe, ou bien

b) de mettre fin aux poursuites pćnales qu'elles ont engagees contrę ladite personne en rapport avec lesdits faits. »

EN DROIT

A. Sur le grief portant sur rćventuelle extradition du reąućrant aux Etats-Unis

24. Le reąućrant, citant les articles 6 de la Convention et 4 du Protocle n° 7 a la Convention, se plaint de son eventuelle extradition aux Etats-Unis.

25. La Cour rappelle qu'elle n'est pas lice par la ąualification juridiąue attribuee aux faits de la cause par les reąuerants ou les gouvemements. En vertu du principe jura novit curia, elle peut ćtudier d'office un grief sous 1'angle d'un article ou d'un paragraphe que n'avaient pas invoquć les comparants. Un grief se caracterise par les faits qu'il denonce et non par les simples moyens ou arguments de droit invoques (Guerra et autres c. Italie, 19 fevrier 1998, §44, Recueil des arrets et decisions 1998-1, et Berktay c. Turąuie, n° 22493/93, § 168, Tmars 2001). La Cour estime que les faits de la presente affaire soulevent une question similaire a celle posee dans d'autres affaires dont elle a etć saisie (voir, King c. Royaume-Uni (dćc.), n° 9742/07, 26 janvier 2010 ; Schuchter ci-dessus), celle de savoir si le fait pour le requćrant d*etre expose au risque de condamnation a une peine perpetuelle incompressible est susceptible d'emporter une violation de Particie 3 de la Convention (Kafkaris c. Chypre [GC], n° 21906/04, 12 fevrier 2008). Conformement a son approche dans les affaires ci-dessus, en Pespece, il a etć decide d'examiner le grief du requerant sous l'angle de rarticle 3 de la Convention (voir, mutatis mutandis, Zehentner c. Autriche, n° 20082/02, § 35, CEDH 2009-(...)), et de recueillir les observations des parties a cet egard.

26. Le Gouvernement excipe du non-epuisement des voies des recours internes et soutient que la question de conformite de Peventuelle extradition du requerant aux Etats-Unis avec Particie 3 de la Convention, dans la mesure concemant le pretendu risque de sa condamnation a la reclusion a perpetuite incompressible, n'a pas etć soulevee devant les instances internes.

27. Sur le fond, le Gouvernement fait valoir le caractere manifestement mai fonde de la requete, compte tenu de Pabsence d'un tel risque en Pespece. A cet egard il fait observer que seule Pinfraction stipulće sous le point a) de Pacte d'accusation americain joint a la demande d'extradition est passible de reclusion a perpetuite. Or, le requćrant vient d'etre condamnć en Pologne pour infraction essentiellement identique a celle stipulće sous ledit point a) dudit acte d'accusation. De surcroit, le 4 novembre 2011, le ministre de la Justice a refuse de consentir a Pextradition du requerant aux Etats-Unis en vue de ses eventuelles poursuites pour Pinfraction en cause. Etant donnę que les infractions imputćes au requerant sous les points b) et c) de Pacte d'accusation americain, a Pegard desquelles son extradition a etć anterieurement consentie par le ministre de la Justice, sont passibles chacune d'une peine maximale de 20 annees de reclusion criminelle, T argument selon leąuel, en cas de son ćventuelle remise aux autorites americaines, le reąućrant risąuerait d'etre condamne a la reclusion a perpetuite, est caduąue.

28. Le Gouvernement ajoute que, selon le droit americain, les infractions stipulees sous les points b) et c) de Pacte d'accusation americain n'entrainent pas de par leur naturę une succession des peines dans Pordre seąuentiel (« consecutive sentences »). Cest au juge qu'il revient de dćcider de cette ąuestion et la loi (le titre 18, section 3584 du code federal americain) prevoit que, par defaut, lorsqu*une personne est jugee en meme temps pour plusieurs infractions, la peine sera calculee avec confusion des peines («concurring sentences»). La pratique americaine en matiere d'application des peines fait apparaitre qu'en regle generale, la peine est calculee selon le principe de confusion des peines, sauf si la loi prćvoit une succession des peines dans Pordre sequentiel obligatoire ou punit une infraction donnee d'une peine minimale obligatoire. Toutefois, tel n'est pas le cas en ce qui concerne le requćrant.

29. En dernier lieu, le Gouvernement fait valoir les possibilites existantes pour le requerant d*etre liberę avant le termę de son eventuelle peine. En vertu du droit americain celui-ci aura droit de demander la reduction de cette peine en appel ou sa remise par voie d'application d'une mesure de clemence {pardon, reprieve, commutation, remission); il pourra egalement solliciter sa libćration anticipee pour bonne conduite, susceptible de reduire de 15 % la duree integrale de sa peine.

30. Pour ces motifs, le Gouvernement demande a la Cour de lever la mesure provisoire.

31. Le requerant soutient avoir epuisć les voies de recours internes. II fait valoir la realite du risque de sa condamnation a la reclusion a perpetuitć en cas de son eventuelle remise aux autoritćs americaines en vue des poursuites pour les infractions stipulees dans leur acte d'accusation. Selon lui, ce risque est etaye par des circonstances aggravantes, tels que son appartenance presumee a une structure criminelle complexe au sein de laquelle il aurait exerce la fonction de supervision, ou sa condamnation anterieure au Portugal pour des faits similaires a ceux ayant donnę lieu a la demande d'extradition. Le requerant se rćfere a la pratique des juridictions americaines federales en matićre des peines appliqućes dans les affaires similaires a la sienne ; il cite Paffaire United States v. Walls (n° 06-2079), ou une participation a une entente en vue de distribution de plus de cinq kg de cocaine et le blanchissement d'argent ont etć punis de reclusion criminelle a perpetuite. De meme, dans Paffaire State of Michigan v. Hunter (n°l 12713 du 24 avril 2002), cette meme peine a etć prononcće par la Cour Supremę de cet etat pour possession et entente en vue de distribution de six cents cinquante ou plus grammes de cocaine.

32. Le reąućrant produit egalement un rapport d'une ONG amćricaine (The sentencing project), datant du 2004, faisant etat d'une augmentation des cas de condamnation aux Etats-Unis a la reclusion a perpetuite incompressible pour les infractions en rapport avec le trafie des stupefiants.

33. Le reąućrant soutient que la peine susceptible de lui etre infligee aux Etats-Unis ne sera pas « compressible »; en realite, il n'aura aucune chance d'obtenir sa reduction. Dans la mesure ou son affaire serait jugee selon la loi fedćrale, il ne pourra demander le bćnćfice de la liberation conditionnelle. Quant a la grace presidentielle, elle constitue une prerogative discretionnaire des autorites. Les chances qu'une demande en ce sens puisse aboutir sont minimes, compte tenu des donnćes statistiques faisant etat d'un seul cas de reduction de la peine consenti par cette voie en espace de vingt demieres annees a un condamne a la reclusion a perpetuite.

34. En dernier lieu, le requćrant fait valoir 1'absence de toute assurance, aFinstar de celles fournies dans 1'affaire Nivette c. France (dec), n° 44190/98, Recueil 2001-VII, susceptible d'ćcarter le danger de sa condamnation a un emprisonnement a vie incompressible.

35. En Pespece, la Cour n'estime pas necessaire de se prononcer sur la question de savoir si les voies de recours internes ont etć epuisees, puisqu'en tout etat de cause le grief est irrecevable pour un autre motif.

36. Elle rappelle qu'un Etat contractant se conduirait d'une manierę incompatible avec le «patrimoine commun d'ideał et de traditions politiques, de respect de la liberie et de prećminence du droit » auquel se rćfćre le Prćambule de la Convention, s'il remettait consciemment une personne a un autre Etat ou il existe des moyens serieux de penser qu'un danger de torturę ou de peines ou de traitements inhumains ou dćgradants menace 1'intćresse (Soering c. Royaume-Uni, du 7 juillet 1989, serie An° 161, p. 35, §88).

37. La Cour rappelle que dans Paffaire Kąfkaris referee ci-dessus, il a ćtć jugć que le fait d'infliger a un adulte une peine perpćtuelle incompressible pouvait soulever une question sous 1'angle de 1'article 3 de la Convention (voir, entre autres, Nivette c. France (dec), n° 44190/98, CEDH 2001-VII ; Stanford c. Royaume-Uni (dćc), n° 73299/01, 12 decembre 2002, et Wynne c. Royaume-Uni (dec), n° 67385/01, 22 mai 2003). Toutefois, la Cour nestime pas necessaire d'examiner la question de savoir si le risque allegue de condamnation du requćrant a une telle peine en cas de son ćventuelle extradition aux Etats-Unis est susceptible de conduire a une violation de cette disposition, compte tenu du fait que les elements produits par le Gouvernement polonais font apparaitre Pabsence d'un tel risque en Pespćce.

38. La Cour note que les autorites americaines ont sollicite Pextradition du requerant en vue de pouvoir le poursuivre pour les infractions stipulees sous les points a), b), c) de Pacte d'accusation joint a la demande d'extradition. Seule Pinfraction stipulće sous le point a) dudit acte, soit participation a une entente en vue de distribuer plus de cinq kilogrammes de cocaine (conspiracy to distribute more than five kilograms of cocaine), est passible d'une peine maximale de reclusion criminelle a perpetuite. Or, par un jugement definitif rendu le 18 juillet 2011 par le tribunal regional de Varsovie, le reąuerant a ete declare coupable de 1'infraction analogue a celle-ci et puni d'une peine de reclusion criminelle de cinq annees. En outre, par sa decision rendue le 4 novembre 2011 en application des dispositions pertinentes du code de procedurę penale et de 1'article 7 de 1'accord polono-americain sur l'extradition, le ministre de la Justice a refuse de consentir a l'extradition du requerant aux Etats-Unis en vue de ses eventuelles poursuites pour rinfraction stipulee sous le point a) de 1'acte d'accusation. La Cour note que le principe de specialite stipule a 1'article 19 dudit accord implique qu'en cas de son eventuelle remise aux autoritós americaines, le requćrant ne pourra etre poursuivi pour les faits autres que ceux a 1'egard desquels son extradition a ćte consentie par les autoritćs polonaises. La Cour releve que hormis 1'infraction pour laquelle son extradition vient d'etre refusee par le ministre de la Justice polonais, aucune autre infraction parmi celles qui lui sont imputees dans 1'acte d'accusation americain n'est passible de reclusion a perpetuite.

39. La Cour note egalement que, d'apres les ćlements verses au dossier par le Gouvernement polonais, les infractions stipulees sous les points b) et c) de 1'acte d'accusation americain, a 1'ćgard desquelles l'extradition du requerant a ete consentie par le ministre de la Justice, n'appellent pas de par leur naturę un calcul sćquentiel de la peine. II releve de la decision du juge d'appliquer, en cas de condamnation, un calcul de la peine sequentiel ou concurrent. Meme a supposer que le calcul sequentiel des peines soit applique en 1'espece, et que le requerant soit condamne a une peine tres longue, la Ićgislation americaine ne le prive pas de toute possibilite d'etre liberę ou de voir sa peine commuee. La Cour note que le requerant peut demander une reduction de peine pour bonne conduite et solliciter des mesures de clemence. Elle ne perd pas de vue le fait qu'il s'agit d'un pouvoir discretionnaire d'accorder ou pas ces mesures. Toutefois, la question principale sous l'angle de 1'article 3 est en 1'occurrence de savoir s'il existe pour le requerant un espoir d'etre liberć. Or la possibilite pour 1'interesse de beneficier d'une mesure d'amenagement de la peine pouvant mener a termę a sa liberation existe bien en droit americain. La Cour releve que rien dans le dossier ne lui permet de conclure que le requerant ne pourra jamais de facto beneficier d'un allegement de sa peine (voir, par analogie Schuchter referee ci-dessus).

40. Partant, la Cour conclut qu'il n'a pas ćte" etabli que le requerant risque d'etre condamne a une peine perpetuelle incompressible dans le cadre de la procedurę ayant donnę lieu a une demande d'extradition de la part des autorites americaines.

41. Dans la mesure ou le reąuerant fait valoir 1'absence d'assurances de la part du gouvemement polonais, a 1'instar de celles presentees par les autorites francaises dans 1'affaire Nivette, la Cour estime que cette circonstance est sans pertinence en 1'espece. En effet, le gouvemement polonais etait en droit de considerer que de telles assurances ne lui seraient pas demandees, compte tenu de 1'absence de risąue avere de condamnation du reąuerant a une peine perpetuelle incompressible en cas de sa remise aux autorites americaines (voir, par analogie, King, precite).

42. Dans la mesure ou le reąuerant invoque 1'article 4 du Protocole n° 7 a la Convention, la Cour rappelle que cette disposition ne s'applique que dans le cas ou une personne a etó poursuivie ou punie penalement deux fois pour les memes faits par les juridictions du meme Etat (Ipsilanti c. Grece (dec), n° 56599/00, 29.3.2001, et Gestra c. Italie, n° 21072/92). En 1'espece, le requerant n'allegue pas avoir ete poursuivi ou puni penalement deux fois pour les memes faits par les autorites polonaises.

43. Compte tenu de ce qui precede, la Cour juge le grief manifestement mai fonde et le rejette en application de Particie 35 §§ 3 et 4 de la Convention.

44.
Elle dćcide de mettre fin a 1'application de 1'article 39 du Reglement.

B. Sur les autres griefs

45. Dans la mesure ou le requćrant, citant 1'article 3 de la Convention, se plaint des conditions de sa detention a la maison d'arret de Varsovie Mokotów, la Cour note qu'il n'a pas demontrć avoir souleve ce grief devant les instances internes. Partant, la Cour le rejette, pour non-epuisement des voies de recours internes, en application de 1'article 35 §§ 1 et 4 de la Convention.

46. Pour autant que le requerant, citant 1'article 6 de la Convention, se plaigne de l'iniquite de la procedurę ayant abouti a 1'adoption par les tribunau.x polonais d'une decision favorable a son eventuelle extradition, la Cour rappelle que les procćdures relatives a 1'entrće, au sejour et a 1'eloignement des etrangers echappent au champ d'application de 1'article 6 de la Convention (Maaouia c. France [GC], n° 39652/98, § 40, CEDH 2000-X). Partant, elle rejette ce grief, en tant qu'' incompatible ratione materiae, en application de 1'article 35 §§ 3 et 4 de la Convention.
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Par ces motifs, la Cour, a 1'unanimite, Oeclare la requete irrecevable.

Fa o? Araci I
David Thór Bjórgvinsson

Greffjere adjoime
President
